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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 ENTRE LE SICTOMU ET L’ASSOCIATION LULUZED 

POUR LE DEFI 2021  
« FAMILLE 0 DÉCHET Uzège – Pont du Gard » 

 

 
Entre les soussignés : 
 
Le Syndicat Intercommunal de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères de la région 
d’Uzès, représenté par son Président en exercice, Monsieur LEVESQUE, dûment habilité et ci-après 
désigné « SICTOMU » 
D’une part, 
 
Et l’association Lulu Zed, représentée par Fanny CRAUSTE, Présidente, ci-après désignée par « Lulu 
Zed », 
D’autre part, 
 
 
PRÉAMBULE 
 
Créée en novembre 2016, l’association Lulu Zed a pour objet de promouvoir le mode de vie « zéro 
déchet » dans un objectif de préservation de l’environnement, d’économie locale et de lien social 
dans la région de Nîmes.  
 
Depuis 3 ans, Lulu Zed organise un défi familles zéro déchet sur la région de Nîmes. La quatrième 
édition est en cours d’organisation.  
 
Le SICTOMU sollicite Lulu Zed pour organiser un défi familles sur le territoire de l’Uzège – Pont du 
Gard.  
Lors de la 3ème édition, quatre familles du territoire ont participé. Trois de ces familles souhaitent 
devenir familles référentes de futures familles du territoire.  
 
Il a donc été convenu et accepté ce qui suit :  
 
Article 1. Objet  

La présente convention a pour objet de définir les conditions du partenariat entre le SICTOMU et 
Lulu Zed pour la conduite d’opérations visant la Prévention des déchets sur le territoire l’Uzège – 
Pont du Gard. 
 

Article 2. Engagements de LuluZed 

Lulu Zed s’engage à promouvoir la réduction des déchets au travers du « défi familles zéro 
déchet ».  
 
Lulu Zed s’engage à accompagner 15 familles minimum (20 si possible) pour le défi 2021 :  

• Organiser la répartition des familles entre les familles référentes 
• Mettre à disposition un espace numérique avec les outils pour les familles référentes  
 

Et fournir aux familles engagées dans le défi, les outils nécessaires au bon déroulement : 
• Un guide des potentiels de réduction sur lesquels ils peuvent s’engager 
• Des feuillets de relevé de pesées par type de flux (verre, biodéchets valorisés, tri, OMr) et le 

mode d’emploi 
• Un tableur Excel pour le suivi (courbes visuelles) 
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• Un peson (pèse-bagage)  
• Un sac cabas pour les courses 
 

 
Lulu Zed s’engage à communiquer au SICTOMU, dans les 4 mois qui suivent la fin du défi 2021 : 
 

• Un bilan financier avec les factures correspondantes. 
• Un bilan de situation : 

o le nombre et la typologie des foyers engagés dans le défi et les résultats obtenus 
o l’expérience des familles (perception du défi, difficultés, réussites, …) 
o les données communiquées par les familles (pesées et dépenses) 
o le nombre de familles souhaitant être référentes l’année suivante 
o les points forts et les axes d’amélioration 
o les autres actions menées, par exemple la création d’une mallette pédagogique à 

destination des écoles et centres de loisirs, la création d’un livret de recettes, etc… 
 
Article 3. Engagements du SICTOMU 

Le SICTOMU s’engage à prendre à sa charge le coût du graphiste pour la mise à jour du logo et 
des visuels « Défi Familles Zéro déchet Uzège – Pont du Gard ». La propriété de ce logo et de ces 
visuels restant acquise à Lulu Zed. L’utilisation du logo et des visuels par le SICTOMU est autorisée 
pendant la durée de la présente convention.  
 
Le SICTOMU s’engage à communiquer sur le « défi familles zéro déchet » de Lulu Zed, à chercher 
des familles volontaires pour participer au défi et à les orienter vers Lulu Zed pour les inscriptions.  
 
Le SICTOMU s’engage à soutenir les actions de Lulu Zed, notamment par la réalisation d’actions de 
sensibilisation conjointes, dans la mesure du possible. 
 
Le SICTOMU s’engage à mettre à disposition occasionnellement une salle de réunion et à la 
fourniture de documents de communication. 
 
Le SICTOMU s’engage à soutenir les actions de sensibilisation à la prévention des déchets réalisées 
par Lulu Zed sur le territoire Uzège – Pont du Gard. Le soutien prend la forme d’une aide financière 
pour accompagner les besoins d’investissement (achat de matériel, achats relatifs au défi familles 
zéro déchet, création d’outils pédagogiques, création d’outils de communication, etc), ou les 
besoins de fonctionnement (frais kilométriques des bénévoles, prorata frais fixes…).  
 
Le montant de cette aide financière est de 1 000 €.  
Cette somme sera versée en une seule fois sur demande officielle de Lulu Zed sous un délai de 30 
jours à compter de la date du démarrage du défi « Uzège-Pont du Gard » 2021. 
 
Article 4. Durée  

La durée de la convention est consentie pour une durée de 1 an à compter de sa signature (défi 
2021). Ce partenariat pourra être reconduit au regard des résultats obtenus et fera l’objet d’une 
nouvelle convention dont le contenu pourra être à nouveau discuté entre les parties. 
 
Article 5. Responsabilités 

L’association Lulu Zed demeure seule responsable des personnes qui interviennent pour son 
compte, quel que soit leur statut : salarié de l’association, bénévole, prestataire externe. 

Lulu Zed prend toutes assurances de nature à couvrir l’ensemble des risques potentiels.  

Le SICTOMU est totalement dégagé de quelque responsabilité qu’il s’agisse de dommages 
quelconques, portant sur une personne ou un bien, causés et/ou subis par une personne 
intervenant pour le compte de Lulu Zed.  

Lulu Zed devra fournir une attestation d’assurance en responsabilité civile qui couvre son activité. 
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Article 6. Résiliation 

Les parties peuvent mettre fin à la présente convention, sous réserve de respecter l’information de 
l’autre partie avec un préavis d’un mois, par lettre recommandée avec accusé de réception. Toute 
demande de résiliation doit être motivée. En cas de non-respect des engagements réciproques 
inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une des parties. 
 
 
Article 7. Recours et litiges  

En cas de difficultés ou litiges, les parties s’efforceront de résoudre les éventuels conflits de façon 
amiable.  

En l’absence d’entente amiable, les parties pourront saisir le tribunal compétent : tribunal 
administratif - 16 Avenue Feuchères - CS 88010 30941, NÎMES cedex 09 – 

 

Fait à Argilliers, le : ………………………………. 
En deux exemplaires originaux 
 
 
 
 

Pour le SICTOMU 
 

Pour l’association Lulu Zed 
 

Le Président, 
Frédéric LEVESQUE 

La Présidente, 
Fanny CRAUSTE 

 
 
 
 
 
 
 

 

 






